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Bilan au 31 mars 2008 

À court terme 2007-2008 2006-2007
$ $

Encaisse -                                       4 737 594                                  
Comptes à recevoir:
  - Agence et MSSS 7 594 915                            4 620 749                                  
  - Autres 1 985 275                            1 444 235                                  
Charges payées d'avance 781 189                               430 649                                     
Stocks 1 874 304                            2 356 087                                  
Fonds d'immobilisations -                                       -                                             
Créances interfonds -                                       27 270                                       
Autres éléments 22 537                                 10 426                                       

12 258 220                         13 627 010                               
Autres éléments d'actif 2007-2008 2006-2007

$ $
Autres éléments d'actif 637 608                               674 194                                     

637 608                              674 194                                    
Total de l'actif 12 895 828                          14 301 204                                

À court terme 2007-2008 2006-2007
$ $

Découvert bancaire 1 346 095                            -                                             
Emprunts 41 700 000                          34 000 000                                
Créditeurs - Agence et MSSS -                                       -                                             
Autres créditeurs 11 246 841                          15 464 816                                
Dettes Interfonds:  
   - Fonds d'immobilisations 53 959                                 -                                             
Revenus reportés: 
   - Agence 195 679                               190 131                                     
   - Autres -                                             
Autres éléments: -                                             

54 542 574                         49 654 947                               
Autres éléments 2007-2008 2006-2007

$ $
Autres éléments du passif 130 182                               92 502                                       

Total du passif 54 672 756                          49 747 449                                
Solde de fonds (41 776 928)                        (35 446 245)                              

Total du passif et du solde
de fonds 12 895 828                          14 301 204                                

Passif

CSSS
Actif
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Dépenses par secteurs d’activité 

Mission CLSC
Soutien à domicile 6 422 694                          5,2%
Autres (info-santé, orthophonie, gestion par programmes) 2 158 330                          1,7%
Programme santé publique 449 864                             0,4%
Programme services généraux - activités cliniques et d'aide 1 476 265                          1,2%
Programme santé physique 64 616                               0,1%
Programme santé mentale 848 174                             0,7%
Programme jeunes en difficulté 1 326 767                          1,1%
Programme déficience physique 77 540                               0,1%
Programme déficience intellectuelle et TED 196 906                             0,2%
Personnel bénéficiant de mesures de sécurité 224 991                             0,2%
Administration et soutien aux services 1 673 645                          1,4%
Gestion des bâtiments et des équipements 482 471                             0,4%
Mission CH
Autres (urgence, pharmacie, réadaptation, services sociaux) 13 439 094                        10,9%
Programme santé publique 247 889                             0,2%
Programme services généraux - activités cliniques et d'aide 1 244 826                          1,0%
Programme santé physique 50 355 370                        40,8%
Programme perte d'autonomie liée au vieillissement 33 314                               0,0%
Programme santé mentale 745 874                             0,6%
Personnel bénéficiant de mesures de sécurité 238 887                             0,2%
Administration et soutien aux services 13 966 392                        11,3%
Gestion des bâtiments et des équipements 5 699 134                          4,6%
Mission CHSLD
Non exclusifs à un programme 1 880 410                          1,5%
Programme santé physique 106 625                             0,1%
Programme perte d'autonomie liée au vieillissement 11 819 644                        9,6%
Personnel bénéficiant de mesures de sécurité 23 538                               0,0%
Administration et soutien aux services 5 726 270                          4,6%
Gestion des bâtiments et des équipements 2 601 313                          2,1%
Total des charges 123 530 843                      
brutes des centres d'activités
(excluant les charges non réparties et les 
transferts de frais généraux aux activités 
accessoires)

Secteur d'activités $ Pourcentage
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Données statistiques 

Admissions
 2007-2008 2006-2007 Variation Variation

%
Jours-présence courte durée 62 407                  70 348                   (7 941)                     -11%
Jours-présence longue durée 97 868                  96 903                   965                          1%

Admissions
Courte durée 10 092                  10 066                   26                            0%
Longue durée 434                       178                        256                          144%
Soins-natalité (mère seulement) 1 747                    1 904                     (157)                        -8%

Total admissions 12 273                  12 148                   125                          1%

Soins d'un jour
Nombre d'usagers 2007-2008 2006-2007 Variation Variation
par secteur %
Chirurgie d'un jour 2 496                    2 629                     (133)                        -5%
Médecine de jour 15 197                  17 944                   (2 747)                     -15%

Total des soins d'un jour 17 693                  20 573                   (2 880)                     -14%

Soins ambulatoires
Nombre de visites 2007-2008 2006-2007 Variation Variation

%
Consultations externes 81 862                  81 147                   715                          1%
Urgence 45 336                  50 791                   (5 455)                     -11%

Total des soins ambulatoires 127 198                131 938                 (4 740)                     -4%

Bloc opératoire et endoscopie
Nombre d'usagers 2007-2008 2006-2007 Variation Variation

%
Bloc opératoire - usagers 5 289                    5 529                     (240)                        -4%
Endoscopie - examens 7 020                    8 081                     (1 061)                     -13%

Total bloc op. et endoscopie 12 309                  13 610                   (1 301)                     -10%
(1) excluant le transfert de la chirurgie mineure

Autres services dispensés à la mission CH
2007-2008 2006-2007 Variation Variation

Alimentation (repas) CSSS 746 440                682 900                 63 540                     9%
Services sociaux (usagers) 3 464                    3 481                     (17)                          0%
Électrophysiologie (unité tech. prov.) 480 200                494 919                 (14 719)                   -3%
Imagerie médicale (unité tech. prov.) 1 783 562             1 878 913              (95 351)                   -5%
Inhalothérapie (unité tech. prov.) 2 347 982             2 404 034              (56 052)                   -2%
Audiologie (hres prestation serv.) 1 542                    398                        1 144                       287%
Ergothérapie (hres prestation serv.) 8 691                    8 400                     291                          3%
Orthophonie (hres prestation serv.) 1 266                    751                        515                          69%
Physiothérapie (hres prestation serv.) 19 539                  20 241                   (702)                        -3%
Laboratoires (procédures pondérées) 6 896 871             6 830 297              66 574                     1%  
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Données statistiques (suite) 
 

Autres services dispensés à la mission CLSC
2007-2008 2006-2007 Variation Variation

Soins infirmiers à domicile (usagers) 2 969                    2 900                     69                            2%
Inhalothérapie (usagers) 461                       477                        (16)                          -3%
Santé parentale & infantile (usagers) 4 677                    4 195                     482                          11%
Aide à domicile (usagers) 519                       558                        (39)                          -7%
Santé dentaire (usagers) 726                       612                        114                          19%
Serv.psychosoc.domicile (usagers) 638                       620                        18                            3%
Serv.psychosoc.autres (usagers) 962                       917                        45                            5%
Serv.psychosoc.jeunes+famille (usagers) 1 780                    2 089                     (309)                       (0)                  
Prévention protection santé pub. (usagers) 7 740                    8 063                     (323)                        -4%
Services milieu scolaire (usagers) 4 355                    4 891                     (536)                       (0)                  
Ergothérapie-physiothérapie dom (usagers) 604                       651                        (47)                          -7%

Autres services dispensés à la mission CHSLD
2007-2008 2006-2007 Variation Variation

Physiothérapie (jour-traitement) 6 214                    6 743                     (529)                        -8%
Ergothérapie (jour-traitement) 1 529                    984                        545                          55%
Animation-loisirs (participation) 35 223                  29 291                   5 932                       20%
Centre de jour (présence) 6 718                    6 316                     402                          6%
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Annexe 

Code d’éthique et de déontologie du conseil d’administration
Adopté le 15 février 2005 

 
1.  Objectif général et champ d’application 

La Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., chapitre M-30, a. 3.04) oblige 
les membres des conseils d’administration des agences de développement et de 
l’établissement public visés par la LSSS (chapitre S-4.2) à établir un Code d’éthique 
et de déontologie, lequel porte sur les devoirs et obligations des membres. 

1.1 Le présent Code n’a pas pour objet de se substituer aux lois et règlements en 
vigueur, ni d’établir une liste exhaustive des normes de comportement 
attendues de l’administrateur. Il cherche plutôt à réunir les obligations et 
devoirs généraux de l’administrateur. Notamment, il : 

 Traite des mesures de prévention, notamment des règles relatives à la 
déclaration des intérêts ; 

 Traite de l’identification de situation de conflits d’intérêts ; 

 Traite des devoirs et obligations des administrateurs après qu’ils cessent 
leurs fonctions ; 

 Prévoit des mécanismes d’application du Code. 

1.2 Tout administrateur de l’établissement est tenu de respecter les principes 
d’éthique et les règles de déontologie prévus par la loi et le présent Code. En 
cas de divergence, les principes et règles les plus exigeants s’appliquent. 

L’administrateur doit, en cas de doute, agir selon l’esprit de ces principes et de 
ces règles. 

L’administrateur est tenu aux mêmes obligations lorsque, à la demande de 
l’établissement, il exerce des fonctions d’administrateur dans un autre 
organisme ou entreprise ou en est membre. 

 
2. Définitions 

Dans le présent Code, à moins que le contexte n’indique un sens différent : 

2.1 « Administrateur » désigne un membre du conseil d’administration de 
l’établissement, qu’il soit élu, nommé ou coopté. 

2.2 « Conflit d’intérêts » désigne notamment, sans limiter la portée légale de cette 
expression, toute situation où l’intérêt direct ou indirect de l’administrateur est 
tel qu’il risque de compromettre l’exécution objective de sa fonction, car son 
jugement peut être influencé et son indépendance affectée par l’existence de 
cet intérêt. 

Annexe 
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2.3 « Proche » désigne le conjoint légal ou de fait, l’enfant, le père, la mère, le 
frère et la sœur de l’administrateur. Cette notion englobe également le 
conjoint et l’enfant des personnes mentionnées précédemment ainsi que 
l’associé de l’administrateur. 

2.4 « Entreprise » désigne toute forme que peut prendre l’organisation de la 
production, la réalisation, l’administration ou l’aliénation de biens, de la 
prestation de services ou de toute autre affaire à caractère commercial, 
industriel ou financier et tout regroupement visant à promouvoir certaines 
valeurs, intérêts ou opinions ou à exercer une influence sur les autorités de 
l’établissement. 

2.5 « Établissement » désigne le Centre de santé et de services sociaux du 
Lac-des-Deux-Montagnes. 

 
3.  Devoirs et obligations de l’administrateur pendant son mandat 

Dans l’exercice de ses fonctions, l’administrateur doit remplir les devoirs et 
obligations suivantes. 

3.1 Agir dans l’intérêt de l’établissement et de la population desservie 
 Il est sensible aux besoins de la population et privilégie la prise en compte 

des droits fondamentaux de la personne. 

 Il s’assure de la pertinence, de la qualité et de l’efficacité des services 
dispensés. 

 Il s’assure de l’utilisation économique et efficiente des ressources 
humaines, matérielles et financières. 

 Il s’assure de la participation, de la motivation, de la valorisation, du 
maintien des compétences et du développement des ressources humaines. 
 

3.2 Agir avec soin, prudence, diligence et compétence 
 Disponibilité et participation active 

Il se rend disponible pour remplir ses fonctions et prend une part active 
aux décisions du conseil d’administration. 

 Soin et compétence 
Il s’assure de bien connaître et suivre l’évolution de l’établissement ; il se 
renseigne avant de décider et, au besoin, évite de prendre des décisions 
prématurées. 

 Neutralité 
Il se prononce sur les propositions en exerçant son droit de vote de la 
manière la plus objective possible. À cette fin, il ne peut prendre 
d’engagement à l’égard de tiers, ni leur accorder aucune garantie 
relativement au vote ou à quelque décision que ce soit. 
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 Discrétion 
Il fait généralement preuve de discrétion sur ce dont il a connaissance dans 
l’exercice de ses fonctions. De plus, il fait preuve de prudence et de 
retenue à l’égard d’informations confidentielles dont la communication ou 
l’utilisation pourrait nuire aux intérêts de l’établissement, constituer une 
atteinte à la vie privée des gens ou conférer, à une personne physique ou 
morale, un avantage indu. 
Il garde confidentiels les faits ou renseignements dont il prend 
connaissance et qui exigent, suivant la loi ou la décision du conseil 
d’administration, le respect de la confidentialité. 
 
Relations publiques 

 Il respecte les règles de politesse et de courtoisie dans ses relations 
avec le public et évite toute forme de discrimination ou de harcèlement 
prohibé par la loi. 

 Il s’efforce, dans les meilleurs délais, de toujours donner au citoyen 
l’information qu’il demande et qu’il est en droit d’obtenir; s’il ne peut 
le faire lui-même, il dirige le citoyen vers le service approprié de 
l’établissement. 

 Il adopte une attitude de réserve et de retenue dans la manifestation 
publique de ses opinions. 

 Le président et le directeur général sont les porte-parole du CSSS. Ils 
peuvent, selon le cas, faire des déclarations publiques. Aucun autre 
membre du conseil ne pourra faire de déclarations publiques au nom 
du CSSS sans en avoir reçu le mandat. 

3.3 Agir avec honnêteté et loyauté 
 Il agit de bonne foi au mieux des intérêts de l’établissement et de la 

population desservie sans tenir compte des intérêts d’aucune autre 
personne, groupe ou entité. 

 Il évite et dénonce toute forme d’abus de pouvoir, tels les conflits 
d’intérêts, la violation des règles, l’inefficacité de la gestion, le 
gaspillage, la divulgation de renseignements confidentiels, la 
distribution de faveurs, le camouflage de ses erreurs ou la tromperie de 
la population. 

L’administrateur autre que le directeur général et les conflits d’intérêts 
 L’administrateur autre que le directeur général, sous peine de 

déchéance de sa charge, dénonce par écrit (Annexe I) son intérêt au 
conseil lorsqu’il a un intérêt direct ou indirect dans une entreprise qui 
met en conflit son intérêt personnel et celui du conseil ou de 
l’établissement. 
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 De plus, cet administrateur s’abstient de siéger et de participer à toute 
délibération ou décision lorsqu’une question portant sur l’entreprise 
dans laquelle il a cet intérêt est débattue. 

Cependant, le fait pour cet administrateur d’être actionnaire 
minoritaire d’une personne morale qui exploite une telle entreprise 
visée ne constitue pas un conflit d’intérêts si les actions de cette 
personne morale se transigent dans une bourse reconnue et si 
l’administrateur en cause ne constitue pas un initié de cette personne 
morale au sens de l’article 89 de la Loi sur les valeurs mobilières 
(L.R.Q., chapitre V-1.1). 

Le directeur général et les conflits d’intérêts 
 Le directeur général ne peut, sous peine de déchéance de sa charge, 

avoir un intérêt direct ou indirect dans une entreprise qui met en conflit 
son intérêt personnel et celui de l’établissement. 

Toutefois, cette déchéance n’a pas lieu si un tel intérêt lui échoit par 
succession, legs ou donation, pourvu qu’il y renonce ou, qu’après en 
avoir informé le conseil d’administration, il en dispose dans les délais 
fixés par celui-ci. 

 Le directeur général doit, dans les soixante (60) jours suivant sa 
nomination, déposer devant le conseil d’administration une déclaration 
écrite mentionnant l’existence des intérêts pécuniaires qu’il a dans des 
personnes morales, des sociétés ou des entreprises susceptibles de 
conclure des contrats avec tout établissement. 

Cette déclaration doit être mise à jour dans les soixante (60) jours de 
l’acquisition de tels intérêts et, à chaque année, dans les soixante (60) 
jours de l’anniversaire de sa nomination. (Annexe II) 

 Le directeur général doit, dans les trente (30) jours qui suivent la 
conclusion de tout contrat de services professionnels, déposer devant 
le conseil d’administration une déclaration écrite mentionnant 
l’existence de tel contrat conclu avec un établissement par une 
personne morale, une société ou une entreprise dans laquelle il a des 
intérêts pécuniaires. (Annexe II) 

 
Biens de l’établissement 
L’administrateur utilise les biens, les ressources ou les services de 
l’établissement selon les modalités d’utilisation reconnues et applicables à 
tous. Il ne peut confondre les biens de l’établissement avec les siens. 

Avantages ou bénéfices indus pour tout administrateur 
 L’administrateur se comporte de façon à ne pas tirer d’avantages indus 

de ses fonctions d’administrateur, en son nom personnel ou pour le 
compte d’autrui. 
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 Il ne peut accepter ni solliciter aucun avantage ou bénéfice, 
directement ou indirectement, d’une personne ou entreprise faisant 
affaire avec l’établissement ou agissant au nom ou pour le bénéfice 
d’une telle personne ou entreprise, si cet avantage ou bénéfice est 
destiné ou susceptible de l’influencer dans l’exercice de ses fonctions 
ou de générer des expectatives en ce sens. 
Notamment est considéré un avantage prohibé tout cadeau, somme 
d’argent, prêt à taux préférentiel, remise de dette, offre d’emploi, 
faveur particulière ou autre chose ayant une valeur monétaire 
appréciable qui compromet ou semble compromettre l’aptitude de 
l’administrateur à prendre des décisions justes et objectives. 

 Il ne reçoit aucun traitement ou autres avantages pécuniaires à 
l’exception du remboursement des dépenses faites et des frais engagés 
dans l’exercice de ses fonctions aux conditions et dans la mesure 
déterminée par le gouvernement. 

Transparence 
L’administrateur révèle tout renseignement ou fait aux autres membres du 
conseil d’administration lorsqu’il sait que la communication de ce 
renseignement ou de ce fait pourrait avoir un impact significatif sur la 
décision à prendre. 

Interventions abusives 
 L’administrateur s’abstient d’intervenir dans le processus d’embauche 

du personnel, sous réserve du directeur général et d’un cadre supérieur. 

 Il s’abstient de manœuvrer pour favoriser des amis ou des proches. 

 Il s’abstient d’agir comme intermédiaire, même à titre gratuit, entre un 
organisme à but lucratif ou non et l’établissement. 

 
4. Devoirs et obligations de l’administrateur après la fin de son mandat 

À la fin de ses fonctions, l’administrateur doit remplir les devoirs et obligations 
suivantes. 

4.1 Agir avec prudence, discrétion, honnêteté et loyauté 
 L’administrateur se comporte de façon à ne pas tirer d’avantages indus, en 

son nom personnel ou pour le compte d’autrui, de ses fonctions antérieures 
d’administrateur. 

 Il évite, dans l’année suivant la fin de son mandat, d’agir en son nom 
personnel ou pour le compte d’autrui relativement à une procédure, à une 
négociation ou à une autre opération à laquelle l’établissement pour 
lesquels il a agi, est partie et sur laquelle il détient de l’information non 
disponible au public. 
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 Il s’abstient, dans l’année suivant la fin de son mandat, s’il n’est pas déjà à 
l’emploi de l’établissement, de solliciter un emploi auprès de 
l’établissement. 

 Il ne fait aucunement usage de l’information à caractère confidentiel qu’il 
a obtenue dans l’exécution ou à l’occasion de ses fonctions 
d’administrateur. 

 Il évite de ternir, par des propos immodérés, la réputation de 
l’établissement et de toutes les personnes qui y oeuvrent. 
 

5.  Composition et fonctionnement du comité d’éthique et de déontologie 

Comité d’éthique et de déontologie 

Les membres du conseil d’administration doivent nommer un comité du Code 
d’éthique et de déontologie formé de trois (3) membres du conseil d’administration 
et élire deux (2) membres substituts. Ce comité devra choisir son président. 

Sans en être membre, le directeur général peut assister, à des fins consultatives, aux 
réunions du comité d’éthique et de déontologie. 

Ce comité a comme mandat de faire enquête sur réception d’allégations 
d’irrégularités par un administrateur au présent Code; toutefois, si un des membres 
du Comité est visé par des allégations d’irrégularités, il ne participe à aucune des 
étapes de l’enquête, ni par le fait même à sa conclusion. 

Introduction d’une demande 
Toute allégation d’inconduite ou de manquement à la loi ou au présent Code visant 
un administrateur doit être transmise au président du comité d’éthique et de 
déontologie ou, s’il s’agit de ce dernier, à tout autre membre du comité. La 
personne à qui cette allégation est transmise en saisit le comité qui doit alors se 
réunir, au plus tard, dans les trente (30) jours suivants. 
Le comité peut également examiner, à sa propre initiative, toute situation de 
comportement irrégulier d’un administrateur. 

Examen sommaire 
Lorsqu’une allégation lui est transmise en vertu de l’article qui précède, le président 
du comité peut rejeter, sur examen sommaire, toute allégation qu’il juge frivole, 
vexatoire ou faite de mauvaise foi. Il doit cependant en informer les autres membres 
du comité, lors de la première réunion qui suit. Le comité peut alors décider 
d’enquêter quand même sur cette allégation. 

Tenue de l’enquête 
Le comité décide des moyens nécessaires pour mener toute enquête relevant de sa 
compétence. L’enquête doit cependant être conduite de manière confidentielle et 
protéger, dans la mesure du possible, l’anonymat de la personne à l’origine de 
l’allégation. 
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Information de l’administrateur concerné 
Au moment qu’il juge opportun, le comité doit informer l’administrateur visé des 
manquements reprochés en lui indiquant les dispositions concernées de la loi ou du 
Code. À sa demande et à l’intérieur d’un délai raisonnable, l’administrateur a le 
droit d’être entendu, de faire témoigner toute personne de son choix et de déposer 
tout document qu’il juge pertinent. 

Transmission du rapport au conseil 
Lorsque le comité en vient à la conclusion que l’administrateur a enfreint la loi ou 
le présent Code ou qu’il a fait preuve d’une inconduite de nature similaire, il 
transmet au conseil d’administration un rapport contenant un sommaire de l’enquête 
et une recommandation de sanction. Ce rapport est confidentiel. 

Décision 
L’administrateur concerné doit être avisé par écrit, au moins cinq (5) jours à 
l’avance, que la question de la possibilité d’intenter un recours en déchéance de 
charge contre lui sera étudiée par le conseil d’administration à telle date. Il peut 
alors demander de se faire entendre avant que la décision ne soit prise ; toutefois il 
ne peut participer aux délibérations ni à la décision des administrateurs. 
Le conseil d’administration se réunit à huis clos pour décider de la sanction à 
imposer à l’administrateur visé. Ce dernier ne peut participer aux délibérations ou à 
la décision mais il peut, à sa demande, se faire entendre avant que la décision ne soit 
prise. 

Sanctions 
Selon la nature et la gravité du manquement ou de l’inconduite, les sanctions qui 
peuvent être prises sont le rappel à l’ordre, la réprimande, la suspension ou le 
recours en déchéance de charge. L’administrateur est informé, par écrit, de la 
sanction qui lui est imposée. 

 
6. Engagements 

Dans les soixante (60) jours de l’adoption du présent Code par le conseil, chaque 
administrateur doit produire l’engagement contenu à l’Annexe III du présent Code. 
Chaque nouvel administrateur doit faire de même dans les soixante (60) jours de 
son entrée en fonction. 

De plus, tout responsable de l’application du Code (membres et substituts) doit 
produire, dans les soixante (60) jours de son entrée en fonction, l’engagement 
contenu à l’Annexe IV du présent Code. 

Enfin, de tels engagements doivent être produits à nouveau s’il y a renouvellement 
de mandat, dans les soixante (60) jours de chaque nouvelle entrée en fonction. 
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7. Publicité du Code 
Le Centre de santé et de services sociaux du Lac-des-Deux-Montagnes doit rendre 
accessible un exemplaire du Code d’éthique et de déontologie des membres du 
conseil d’administration à toute personne qui en fait la demande. 

Le Centre de santé et de services sociaux du Lac-des-Deux-Montagnes publie 
sommairement dans son rapport annuel, le Code d’éthique et de déontologie des 
membres du conseil d’administration. 

Le rapport annuel du Centre de santé et de services sociaux du 
Lac-des-Deux-Montagnes doit faire état : 

 Du nombre et de la nature des signalements reçus ; 
 Du nombre de cas traités et de leur suivi ; 
 De leur décision ainsi que du nombre et de la nature des sanctions imposées ; 
 Des noms des personnes ayant été suspendues, révoquées ou déchues de charge. 

 
8.  Règles d’assemblée 

L’administrateur s’engage à respecter les règlements régissant la procédure des 
réunions ; à ce titre, il reconnaît l’autorité du président dans toute sa légitimité et 
reconnaît également la souveraineté de l’assemblée. 
L’administrateur doit respecter les droits et privilèges des autres administrateurs. 
L’administrateur doit respecter l’intégrité et la bonne foi de ses collègues; advenant 
qu’il veuille exprimer un doute sur l’intégrité et la bonne foi d’un collège ou de 
toute autre personne, il demandera l’huis clos pour ce faire. 
L’administrateur, dans le cadre d’une assemblée, évite d’afficher sa position par des 
signes extérieurs, il attend le moment du débat pour exprimer sa position et il 
conserve une attitude de respect et de dignité face à la présence des différents 
publics. 
L’administrateur a le droit de faire inscrire nommément sa dissidence au procès-
verbal; par cette inscription, le membre annonce qu’il se réserve la possibilité 
d’intervenir publiquement sur une décision prise. 
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